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L’épaulard (Atlantique Nord-Ouest et est de l’Arctique)

une espèce en péril dans le Nord
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Cinq unités désignables (UD) ont été établies pour les 
épaulards en fonction de leurs distinctions génétiques 
et démographiques. Dans l’unité désignable de 
l’Atlantique Nord-Ouest et de l’est de l’Arctique, 
l’espèce a été désignée comme étant préoccupante 
par le Comité sur la situation des espèces en péril 
au Canada (COSEPAC). On étudie présentement la 

possibilité de l’inscrire à la liste de la Loi sur les 
espèces en péril (LEP) fédérale. L’espèce est protégée 
en vertu de la Loi sur les pêches du gouvernement 
fédéral. Si l’espèce est inscrite en vertu de la LEP, elle 
profitera d’une protection supplémentaire est un plan 
de gestion doit être élaboré.
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Description générale
L’épaulard (Orcinus orca) est un membre de la 
famille des dauphins (delphinidés). Il est facile de 
le reconnaître en raison de sa coloration distinctive 
noire et blanche. Connu sous le nom d’« aarluk » 
en inuktitut, l’épaulard possède les caractéristiques 
suivantes :

       Grande nageoire dorsale de forme distinctive 
       permettant d’identifier chaque individu;

       La nageoire dorsale des mâles est plus grande 
       que celle des femelles;

       Les nageoires pectorales et la pointe de la 
       queue des mâles sont plus longues que celles 
       des femelles;

       L’extrémité de la pointe de la queue s’incurve 
       vers le bas chez le mâle;

       Une tache gris blanc unique (ou tache en forme 
       de selle), à l’arrière de la nageoire dorsale, aide 
       à distinguer chaque individu;

       Le plus grand mâle observé mesurait 9 m de 
       longueur; la plus grande femelle mesurait 
       quant à elle 7,7 m;

       Le mâle le plus lourd pesait 6 600 kg (7,65 m); 
       la femelle la plus lourde pesait 4 700 kg (6,58 m); 

       La longueur des baleineaux varie de 2,2 à 2,5 m 
       à la naissance.



Le paragraphe 32 (1) de la Loi sur les espèces en péril (LEP) stipule ce qui suit : “Il est interdit de tuer un individu d’une espèce sauvage 
inscrite comme espèce disparue du pays, en voie de disparition ou menacée, de lui nuire, de le harceler, de le capturer ou de le prendre.”
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Répartition
L’épaulard est présent dans tous les océans du 
monde. Dans l’hémisphère Nord, l’épaulard vit le 
long de la côte ouest de l’Amérique du Nord, près 
de l’Islande et le long de la côte nord de la Norvège. 
Dans l’hémisphère Sud, on l’observe souvent au large 
des côtes de la Nouvelle-Zélande, de la Tasmanie, 
de l’Argentine et du sud du Brésil. Il est également 
abondant dans l’Antarctique. L’épaulard est présent 
dans les trois océans qui entourent le Canada ainsi 
que dans la baie d’Hudson. Son aire de répartition 
canadienne inclut les eaux côtières de la Colombie-
Britannique, depuis Haida Gwaii, au nord, jusqu’au 
sud de l’île de Vancouver. On sait peu de choses 
à propos de l’aire de répartition des épaulards de 
l’Atlantique Nord-Ouest et de l’est de l’Arctique. 
Dans le passé, on les observait en grand nombre dans 
le golfe et dans l’estuaire du Saint-Laurent; maintenant, 
on les aperçoit surtout dans les eaux côtières de 
Terre-Neuve, en particulier dans le détroit de Belle-Isle. 
Les observations d’épaulards dans l’est de l’Arctique 
ont augmenté au cours des dernières décennies, en 
particulier dans la région de la baie d’Hudson, mais 
cette espèce demeure rare dans l’ouest de l’Arctique.

Habitat et cycle biologique
Les exigences en matière d’habitat ainsi que les 
paramètres du cycle biologique des épaulards de 
l’Atlantique Nord-Ouest et de l’est de l’Arctique ne 
sont pas connus. Les épaulards peuvent tolérer un 
large éventail de températures et de degrés de salinité 
et de turbidité. Les femelles atteignent la maturité 
sexuelle de 12 à 17 ans,  lorsqu’elles peuvent donner 
naissance à un seul baleineau. L’intervalle qui sépare 
les mises bas est de 2 à 11 ans. Les femelles préfèrent 
s’accoupler avec des mâles qui utilisent des dialectes 
différents des leurs. 

Les épaulards vivent longtemps – de 30 à 46 ans pour 
les femelles et de 19 à 31 ans pour les mâles. 

Régime alimentaire
Les épaulards sont des prédateurs. Dans l’Atlantique 
Nord-Ouest et dans l’est de l’Arctique canadien, on 
les a observés en train de se nourrir de mammifères 
marins, de poissons et d’oiseaux de mer, et même de 
poissons rejetés par des pêcheurs à la palangre. Les 
préférences alimentaires, les techniques de prédation 
ainsi que les connaissances reliées aux profils 
géographiques et saisonniers de l’abondance des 
proies sont apprises.

Menaces
On sait peu de choses sur les menaces pesant sur les 
épaulards de l’Atlantique Nord-Ouest et de l’est de 
l’Arctique. La dégradation de la qualité de l’habitat 
causée par les perturbations physiques et acoustiques et 
par l’augmentation des concentrations de contaminants 
semble être une menace importante. Les épaulards 
de la côte est du Canada peuvent être vulnérables aux 
déversements de substances toxiques susceptibles de 
survenir dans les grandes installations d’exploitation 
du pétrole en mer et de l’industrie gazière. Dans 
l’Arctique, les épaulards font encore l’objet d’une 
chasse.

Espèces semblables
Il n’y a aucune espèce similaire. 

Sources : Rapport de situation du COSEPAC 
de 2008.

Pour un complément d’information, consultez le site 
web du Registre de la LEP à www.SARAregistry.gc.ca 
et le site web de Pêches et Océans Canada indiqué ci-
dessous. 

This publication is also available in English.
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